
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
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catherine.berton
Machine à écrire
PPR approuvé le 29/01/2009. Naturels : Chute de bloc, glissement de terrain, phénomène torrentiel, inondations zones humides, mouvements sismiques, mouvements de terrain.Technologiques : Présence d’un site Seveso sur la commune : dépôt pétrolier exploité par le groupement pétrolier de la Haute Savoie situé 4 rue de la Bouverie (définition de périmètre :  Z1 et Z2). PPRT : non Transport de matières dangereuses : oui canalisation de transports de matières dangereuses : la canalisation de transport d’hydrocarbures liquides raffinés d’un diamètre de 324 mm et de pression maximale en service de 93 bars, exploitée par la société du pipeline Méditerranée Rhône, déclarée d’utilité publique par décret du 29 février 1968



 

 

    

 

 

 

  

?

  

?   

?

? 

  

 
? 

  

? 

  



? 

  

? 

  

 
 

 ? 
  

?   

?   

 
 

 

 
 

 

 
 

 

?

? 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

catherine.berton
Timbre



?

?   

?

?   

 
? 

 ? 
  

 

?   

?

? 
  

   

? 

  

catherine.berton
Timbre



 

? 

  

 

? 

  

 
  

 

   

 

  

    
 

  

 

  



 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

?  

 

 

 

  
 

  
 

 
 

 

 
 

 

 

 

  

 
 

 

catherine.berton
Machine à écrire
En effet, la création du parking nécessite l'évacuation des matériaux et le drainage des eaux de ruissellement.
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Machine à écrire
Le projet ne nous semble pas nécessiter la réalisation d’une étude d’impact.A terme, sur le plan urbain paysager et programmatique, ce projet répond aux objectifs de la ville et est encadré par l’OAP "Saint Joseph/Balleydier"Sur le plan technique et opérationnel, le projet est une opération assez classique de construction en centre-ville sans spécificité particulière. Le nombre de logements et la surface de commerces ne sont pas de nature à modifier substantiellement les équilibres et les fonctionnements urbains ni à créer des impacts environnementaux notables. Le parking enterré correspond en réalité à un report des places actuelles en aérien (impact favorable) à l’échelle du quartier.Un précédent projet avec un parc de stationnement d'environ 810 places sur 5 niveaux d'infrastructures a fait l’objet d’une décision de dispense d’étude d’impact le 14 mars 2016 or le projet actuel objet de la demande au cas par cas présente un parc de stationnement d'environ 270 places sur 2 niveaux d'infrastructures. 






